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   Communiqué 
de presse 

  

 

 

   

 

  Luxembourg, le 6 mai 2010 
 
 
 
L’ADAL nouveau membre de la clc 
 
 
Après 22 années d'existence autonome l’ADAL rejoint la clc en tant que nouveau 
membre.  
 
L’Association des Distributeurs – Automobiles Luxembourgeois a fait ce choix en vue 
d’améliorer sa communication envers ses membres ainsi qu’envers les divers acteurs du 
marché. Pour ce faire, la clc mettra tout en œuvre pour appuyer et favoriser ces intérêts 
en remplissant son rôle de lobby. Egalement, elle lui prestera divers services et la 
conseillera dans ses réflexions. 
 
L’ADAL représente 65 entreprises et 30 marques automobiles au Luxembourg. En 
rejoignant la clc, elle renforce sa position de leader. En effet, la clc représente 22% du 
PIB, 11 000 entreprises et 60 000 emplois.  
 
Le Dr Jürgen Creutzig, Président de la CECRA (Conseil européen du Commerce et de la 
Réparation Automobile) a dans son discours analysé la thématique du « Nouveau cadre 
règlementaire de concurrence sur le secteur automobile à partir du 1er juin ». 
 
Le Président de la clc, Michel Rodenbourg, a souhaité une chaleureuse bienvenue à son 
nouveau membre. 
 
 

 


